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Les nouveaux découpages 
2020

L’Insee a diffusé en 2020 l’actualisation 
de 3 zonages d’étude  : les unités ur-
baines, les aires d’attraction des villes et 
les zones d’emploi. Les zonages datés de 
2020 sont établis en référence à la popu-
lation connue au recensement de 2017 et 
sur la géographie administrative des ter-
ritoires au 1er janvier 2020. Les zonages 
précédents, datés de 2010, reposaient sur 
le recensement de 2007 et la géographie 
administrative du territoire au 1er janvier 
2010.

La notion d’Unité Urbaine (UU) repose 
sur la continuité du bâti et le nombre 
d’habitants. Une unité urbaine est une 
commune ou un ensemble de communes 
présentant une zone de bâti continu (pas 
de coupure de plus de 200 mètres entre 
deux constructions) qui compte au moins 
2  000 habitants. Ce découpage sert de 
base légale à plusieurs réglementations 
nationales, notamment celle relative à la 
loi SRU qui instaure un seuil minimal de 
logements locatifs sociaux ou encore celle 
relative au règlement de publicité exté-
rieure.

L’Aire d’Attraction d’une Ville (AAV) 
définit l’étendue de son influence sur les 
communes environnantes. Une aire est 
composée d’un pôle, défini à partir de cri-
tères de population et d’emploi, et d’une 
couronne, constituée des communes dont 
au moins 15 % des actifs travaillent dans 
le pôle. Le zonage en aires d’attraction 

des villes succède au zonage en Aires Ur-
baines (AU) de 2010. La définition des plus 
grandes aires d’attraction des villes est 
cohérente avec celle des cities et « aires 
urbaines fonctionnelles » utilisées par Eu-
rostat et l’OCDE pour analyser le fonction-
nement des villes. 

Une Zone d’Emploi (ZE) est un espace 
géographique à l’intérieur duquel la plu-
part des actifs résident et travaillent, et 
dans lequel les établissements peuvent 
trouver l’essentiel de la main-d’œuvre 
nécessaire pour occuper les emplois of-
ferts. Le découpage en zones d’emploi 
constitue une partition du territoire adap-
tée aux études locales sur le marché du 
travail. Il sert de référence pour la diffu-
sion des taux de chômage localisés et des 
estimations d’emplois. La méthode de 
constitution repose sur un procédé itératif 
basé sur l’analyse des déplacements do-
micile-travail entre les différentes zones. 
L’algorithme repose sur deux indicateurs : 
le taux d’actifs stables (travaillant et rési-
dant dans une même zone), la taille de la 
zone en nombre d’actifs en emploi. L’en-
semble du territoire est couvert par une 
zone d’emploi.

Cette note a pour but de présenter ces 
3 nouveaux découpages en Bretagne, et 
plus particulièrement sur les territoires 
membres de l’Audiar.

http://www.audiar.org
http://twitter.com/Audiar_infos


LE ZONAGE EN AIRES D’ATTRACTION DES VILLES 2020 - BRETAGNE

POPULATION AU 1ER JANVIER 2017 DES PRINCIPALES AAV BRETONNES ET 
COMPARAISON AVEC LES AIRES URBAINES 2010
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Source : Insee, recensement de la population 2017.

POPULATION AU 1ER JANVIER 2017 DES AAV D’ILLE-ET-VILAINE ET COMPARAISON
AVEC LES AIRES URBAINES 2010
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Les aires d’attraction des villes 
(AAV) en Bretagne

En Bretagne, 46 AAV sont définies, dont 
5 interrégionales (Redon, Pontorson, la 
Guerche-de-Bretagne, Fougères et Vitré). 
9 se situent (au moins partiellement) en 
Ille-et-Vilaine : Rennes, Saint-Malo, Vitré, 
Fougères, La Guerche-de-Bretagne, Redon, 
Saint-Méen-le-Grand, Pontorson et Guer.

Avec les anciens périmètres, la Bretagne 
comptait 57 aires urbaines (dont une seule 
interrégionale : Redon). Ainsi, de nom-
breuses AAV se sont agrandies par rapport 
aux périmètres des aires urbaines 2010. 
C’est notamment le cas de Brest, Quimper, 
Vannes, Saint-Malo, etc.

D’autre part, un certain nombre d’aires ur-
baines ont disparu/fusionné. C’est notam-
ment le cas de Dinard, qui était la 11e plus 
grande aire urbaine bretonne, et qui n’existe 
plus dans le nouveau périmètre, rejoignant 
l’AAV de Saint-Malo.

En fait, en Ille-et-Vilaine, 3 anciennes AU ont 
disparu ou se sont fait absorbées : Dinard, 
Dol-de-Bretagne et Saint-Brice-en-Coglès. 
Les aires urbaines de Saint-Malo, Vitré, 
Fougères, Redon, La Guerche-de-Bretagne 
et Saint-Méen-le-Grand se sont toutes 
agrandies.

LES NOUVEAUX ZONAGES EN BRETAGNE



AIRES D’ATTRACTION DES VILLES SITUÉES EN ILLE-ET-VILAINE EN 2020 ET EPCI

AIRES D’ATTRACTION DES VILLES SITUÉES EN ILLE-ET-VILAINE ET COMPARAISON AVEC LES AIRES URBAINES 2010

Source : Insee, Audiar.

Source : Insee, Audiar.
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ZONES D’EMPLOIS BRETONNES EN 2020 ET ÉVOLUTIONS PAR RAPPORT À 2010

Source : Insee, Audiar.
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Les zones d’emploi en Bretagne
La Bretagne compte 20 zones d’emploi 
2020, contre 18 avec les périmètres 2010 :
• Trois nouvelles zones d’emploi sont 

créées  : Auray, Lamballe-Armor, Quim-
perlé.

• Les zones d’emploi de Pontivy et Loudéac 
fusionnent.

De façon générale, les zones d’emplois des 
plus grandes villes se rétrécissent. C’est le 
cas des zones d’emplois de Rennes, Brest, 
Lorient, Quimper, Vannes, Saint-Brieuc. 
Les baisses les plus importantes étant pour 
Saint-Brieuc, Vannes et Lorient. À l’inverse, 
les autres zones d’emplois de la région 
s’agrandissent.

Contrairement aux zones d’emploi 2010, 
certaines zones sont interrégionales pour le 
périmètre 2020. C’est notamment le cas de 
la zone d’emploi de Redon, à cheval entre la 
Bretagne et les Pays de la Loire. 



Source : Insee, Audiar.

Source : Insee, Audiar.

5Les nouveaux découpages 2020AUDIAR  novembre 2020

Zone d’emploi 2020
Nombre 

communes 
ZE 2010

Écart découpage ZE 2010-ZE 2020

Nombre 
communes

Population 
2017

Actifs en emploi 
2017 

(lieu de résidence)

Emplois 
2017 

(lieu de travail)

Population 
2017

Actifs en emploi 
2017

(lieu de résidence)

Emplois 2017 
(lieu de travail)

Rennes 160 698 243 303 645 318 340 255 - 15 % - 15 % - 11 %

Brest 92 403 156 161 032 160 979 120 - 12 % - 12 % - 12 %

Quimper 83 288 326 111 416 111 199 100 - 9 % - 9 % - 8 %

Vannes 60 222 379 85 677 86 212 111 - 36 % - 36 % - 33 %

Lorient 35 225 943 84 491 85 360 60 - 24 % - 25 % - 21 %

Saint-Brieuc 58 187 057 73 335 74 635 138 - 39 % - 39 % - 37 %

Saint-Malo 54 149 178 56 587 54 867 33 + 41 % + 40 % + 28 %

Pontivy-Loudéac 67 119 851 47 846 49 798 62 + 25 % + 28 % + 28 %

Morlaix 59 126 902 49 169 48 512 35 + 74 % + 80 % + 86 %

Vitré 56 94 260 42 644 39 765 28 + 83 % + 81 % + 60 %

Lannion 65 117 448 40 642 38 645 49 + 29 % + 28 % + 28 %

Dinan 67 98 706 38 295 32 103 47 + 5 % + 7 % + 3 %

Fougères 46 83 249 34 114 31 236 34 + 21 % + 24 % + 17 %

Auray 28 92 118 34 885 29 353     

Ploërmel 53 76 243 30 690 29 267 28 + 92 % + 93 % + 98 %

Carhaix-Plouguer 81 79 191 28 307 28 246 46 + 79 % + 81 % + 75 %

Redon (yc. 44) 43 83 963 32 651 28 162 22 + 83 % + 83 % + 48 %

Lamballe-Armor 41 70 958 28 608 27 129     

Guingamp 49 58 979 22 045 20 697 40 + 13 % + 14 % + 10 %

Quimperlé 18 58 837 22 815 18 362     



Source : Insee, Audiar.

ÉVOLUTION DE L’UNITÉ URBAINE DE RENNES ENTRE LES DÉCOUPAGES 2010 ET 2020

Code 
Insee Libellé commune Population 

2017

35024 Betton 11 735

35047 Bruz 18 266

35051 Cesson-Sévigné 17 526

35055 Chantepie 10 435

35059 La Chapelle-des-Fougeretz 4 773

35066 Chartres-de-Bretagne 7 800

35173 Melesse 6 576

35189 Montgermont 3 364

35206 Noyal-Châtillon-sur-Seiche 6 919

35210 Pacé 11 739

35238 Rennes 216 815

35278 Saint-Grégoire 9 639

35281 Saint-Jacques de la Lande 13 087

35334 Thorigné-Fouillard 8 463

35353 Vezin-le-Coquet 5 727

35363 Pont-Péan 4 463

Unité Urbaine de Rennes 2020 357 327

(en italique les 3 nouvelles communes de l’Unité Urbaine de
Rennes)

Liste des communes de l’Unité Urbaine de Rennes 
2020
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Les unités urbaines du Pays de 
Rennes

L’Unité Urbaine 2020 de Rennes compte 16 
communes contre 13 en 2010. Les 3 nou-
velles communes sont : Betton, La Cha-
pelle-des-Fougeretz et Vezin-Le-Coquet. 
Comme en 2010, toutes les communes de 
l’Unité Urbaine appartiennent à Rennes Mé-
tropole sauf Melesse.
Rennes Métropole compte 15 autres unités 
urbaines en 2020 : Acigné, Bourgbarré, 
Chavagne, Chevaigné, Corps-Nuds, Géve-
zé, Laillé, Le Rheu, Mordelles, Nouvoitou, 
Orgères, Romillé, Saint-Erblon, Saint-Gilles 
et Vern-sur-Seiche. Elles sont toutes com-
posées d’une seule commune, excepté l’uni-
té urbaine du Rheu, constituée de la com-
mune du même nom, mais également de La 
Chapelle-Thouarault et L’Hermitage.
Par rapport au découpage 2010 :
• 2 unités urbaines ont disparu, intégrant au 

moins en partie l’unité urbaine de Rennes : 
Betton et la Chapelle-des-Fougeretz ;

• 2 nouvelles unités urbaines ont été défi-

nies : Chevaigné (dans l’unité urbaine de 
Betton en 2010) et Nouvoitou (commune 
rurale en 2010) ;

• Le périmètre de l’unité urbaine du Rheu a 
évolué : Vezin-le-Coquet qui faisait partie 
de l’UU du Rheu en 2010 intègre l’UU de 
Rennes en 2020.

Dans les autres EPCI du Pays de Rennes, 9 
unités urbaines sont définies  : Châteaugi-
ron (commune du même nom + Domloup), 
La Bouëxière, La Mézière, Liffré, Mon-
treuil-sur-Ille, Noyal-sur-Vilaine, Saint-Au-
bin-d’Aubigné, Saint-Aubin-du-Cormier 
et Servon-sur-Vilaine. Ces unités urbaines 
sont les mêmes que celles de 2010, excepté 
Montreuil-sur-Ille (anciennement commune 
rurale).

L’AAV de Rennes

Le pôle de l’AAV de Rennes est constitué des 
5 communes du cœur de Métropole (Rennes, 
Cesson-Sévigné, Chantepie, Saint-Jacques 
de la Lande et Saint-Grégoire).

L’AAV 2020 de Rennes évolue peu par rap-
port au découpage de l’aire urbaine 2010. 
Elle compte 183 communes en 2020, 
contre 182 communes pour l’aire urbaine de 
Rennes (AU2010) :
• 172 communes de l’AAV2020 étaient déjà 

présentes dans l’AU2010, soit 96 % de la 
population de l’AAV2020 de Rennes. 

• 11 nouvelles communes ont rejoint 
l’AAV2020 de Rennes, principalement 
au nord/nord-est, autrefois communes 
« multipolarisées des grands pôles » dans 
le découpage des aires urbaines 2010, 
dont principalement Combourg (5  940 
habitants), Saint-Aubin-du-Cormier 
(3  837 habitants), Rives-sur-Couesnon1 
(2 858 habitants). Elles représentent glo-
balement 16 608 habitants.

• À l’inverse, 10 communes de l’AU2010 
de Rennes ne sont pas dans l’AAV2020, 
comptabilisant 9  954 habitants. Il s’agit 
de petites communes situées au sud, dont 
principalement Pipriac (3  745 habitants) 
et Louvigné-de-Bais (1 899 habitants).

1 Rives-du-Couesnon est, depuis le 1er janvier 2019, 
une commune nouvelle, issue de la fusion des communes 
de Saint-Georges-de-Chesné, Saint-Jean-sur-Couesnon, 
Saint-Marc-sur-Couesnon et Vendel.

LES NOUVEAUX ZONAGES AUTOUR DE RENNES



ÉVOLUTION DE L’AAV DE RENNES ENTRE LES DÉCOUPAGES 2010 (AU) ET 2020

Source : Insee, Audiar.
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L’AAV de Rennes compte 739 974 habitants 
au 1er janvier. Comme pour les anciennes 
aires urbaines, c’est la 10e plus grande aire 
d’attractivité des villes. Si le périmètre de 
l’AAV de Rennes reste proche de celui de 
l’aire urbaine, des modifications plus pro-
fondes apparaissent sur d’autres territoires : 
• Fort rétrécissement du périmètre à Nice.
• Agrandissement à Lille et Montpellier.

La zone d’emploi de Rennes
La zone d’emploi de Rennes compte 160 
communes en 2020. Elle concentre 318 340 
emplois au 1er janvier 2017, pour une popu-
lation de 698 243 habitants. Dans son dé-
coupage 2010 (255 communes), elle aurait 
représenté 825  993 habitants et 359  193 
emplois en 2017.



ÉVOLUTION DE L’AAV DE SAINT-MALO ENTRE LES DÉCOUPAGES 2010 (AU) ET 2020

Source : Insee, Audiar.
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Les Unités Urbaines de la Commu-
nauté d’Agglomération du Pays de 
Saint-Malo Agglomération

En 2020, comme en 2010, l’unité urbaine de 
Saint-Malo est composée uniquement de la 
commune de Saint-Malo.
6 autres unités urbaines sont définies dans 
la CA du Pays de Saint-Malo Agglomération 
en 2020 : Cancale, Saint-Méloir des Ondes, 
Saint-Jouan-des-Guérets, La Fresnais, 
Plerguer et Miniac-Morvan.
Par rapport à 2010 :
• 2 unités urbaines apparaissent : Plerguer 

et Miniac-Morvan (anciennement com-
munes rurales),

• l’unité urbaine d’Hirel disparait  : les 2 
communes qui la composaient en 2010 
(Hirel et Saint-Benoît-des-Ondes) de-
viennent des communes hors unité ur-
baine.

L’AAV de Saint-Malo

Saint-Malo est la 7e plus grande AAV de Bre-
tagne, avec 132 758 habitants en 2017. Le 
pôle de l’AAV de Saint-Malo est uniquement 
constitué de la commune du même nom.
Avec l’ancien périmètre des AU 2010, 
Saint-Malo était également la 7e plus grande 
AU de Bretagne, mais avec seulement 
73 985 habitants. En effet, les AU de Dinard 

et Dol-de-Bretagne ont disparu et ont intégré 
(au moins en partie) l’AAV de Saint-Malo. 

La zone d’emploi de Saint-Malo

La zone d’emploi de Saint-Malo compte 
54 communes en 2020. Elle concentre 54 
867 emplois au 1er janvier 2017, pour une 
population de 149 178 habitants. Elle s’est 
agrandie par rapport à son découpage 2010 
(33 communes). Sur cet ancien zonage, elle 
représentait 106 156 habitants et 42 992 
emplois en 2017.

LES NOUVEAUX ZONAGES AUTOUR DE SAINT-MALO



Source : Insee, Audiar.

UNITÉ URBAINE DE DINAN

Source : Insee, Audiar.

ÉVOLUTION DE L’AAV DE DINAN ENTRE LES DÉCOUPAGES 2010 (AU) ET 2020

Code Insee Libellé commune Population 2017

22008 Bobital 1 100

22050 Dinan 14 166

22082 Le Hinglé 903

22118 Lanvallay 4 187

22259 Quévert 3 749

22280 Saint-Carné 998

22364 Trélivan 2 782

Unité Urbaine  de Dinan 2020 27 885

Liste des communes de l’Unité Urbaine de 
Dinan 2020
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Les Unités Urbaines de la CA Di-
nan Agglomération
L’Unité Urbaine 2020 de Dinan compte les 
mêmes 7 communes en 2020 qu’en 2010. Elle 
compte 27 885 habitants au 1er janvier 2017.
5 autres unités urbaines 2020 sont situées (au 
moins en partie) dans la CA Dinan Agglomé-
ration :
• Plancoët, composée de la commune du 

même nom et Pluduno,
• Saint-Cast Le Guildo,
• Plouër-sur-Rance,
• Broons (considérée comme commune ru-

rale dans le découpage 2010),
• Dinard : en 2020, comme en 2010, la com-

mune de Pleslin-Trigavou fait partie de l’uni-
té urbaine de Dinard (composée de 9 com-
munes). 

L’AAV de Dinan
Dinan est la 12e plus grande AAV de Bretagne, 
avec 47  272 habitants en 2017. Le pôle de 
l’AAV de Dinan est constitué uniquement de 
la commune du même nom.
Avec l’ancien périmètre des AU 2010, Di-
nan était la 14e plus grande AU de Bretagne, 
avec seulement 28 613 habitants. Malgré cet 
agrandissement, on peut noter que la CA de 
Dinan Agglomération intègre outre l’AAV de 
Lamballe, l’AAV de Plancoët, et une partie 
des AAV de Saint-Malo, Rennes, Broons et 
Pleslin-Trigavou.

La zone d’emploi de Dinan
La zone d’emploi de Dinan compte 67 com-
munes en 2020. Elle concentre 32 103 em-
plois au 1er janvier 2017, pour une population 
de 98 706 habitants. Elle s’est agrandie vers 
l’Ouest et le Sud par rapport à son découpage 
2010, mais s’est fait grignoter à l’Est par la 
zone d’emploi de Saint-Malo. Sur cet ancien 
zonage, elle représentait 93 967 habitants et 
31 263 emplois en 2017 (47 communes).

LES NOUVEAUX ZONAGES AUTOUR DE DINAN



AAV DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LAMBALLE TERRE ET MER

Source : Insee, Audiar.
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Les Unités Urbaines de la CA Lam-
balle Terre et Mer
L’Unité Urbaine 2020 de Lamballe-Armor 
compte 2 communes  : Lamballe-Armor et 
Noyal, pour une population de 17 486 habi-
tants en 2017. Dans le découpage 2010 des 
unités urbaines, elle n’était composée que 
de la seule commune de Lamballe-Armor.
La CA de Lamballe Terre et Mer comprend 
également 3 autres unités urbaines en 2020 
(comme en 2010) : Erquy, Pléneuf-Val-An-
dré et Pommeret (composée de la commune 
du même nom et de Coëtmieux).

Les AAV de la CA Lamballe Terre 
et Mer
L’aire urbaine 2010 de Lamballe-Armor était 
composée de la seule commune de Lam-
balle-Armor. Dans le nouveau découpage 
2020 des AAV, elle n’existe plus. La com-
mune de Lamballe-Armor fait partie de l’AAV 
de Saint-Brieuc. La CA de Lamballe Terre et 
Mer englobe également une partie des AAV 
de Broons et Le Mené. Une majorité de com-
munes ne sont rattachées à aucune AAV.

La zone d’emploi de Lamballe-Ar-
mor
La nouvelle zone d’emploi de Lamballe-Ar-
mor compte 41 communes en 2020. Elle 
concentre 27  129 emplois au 1er janvier 
2017, pour une population de 70 958 habi-
tants. Sur l’ancien zonage des zones d’em-
ploi 2010, aucune n’avait été définie pour 
Lamballe. Elle intégrait alors la zone d’em-
ploi de Saint-Brieuc. 

LES NOUVEAUX ZONAGES AUTOUR DE LAMBALLE-ARMOR



AAV DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA BRETAGNE ROMANTIQUE

Source : Insee, Audiar.

Les Unités Urbaines de la CC Bre-
tagne Romantique

En 2020, comme en 2010, l’unité urbaine de 
Combourg est composée uniquement de la 
commune de Combourg.
La Communauté de Communes de la Bre-
tagne Romantique comprend, comme en 
2010, une seconde unité urbaine : Tinténiac, 
composée de la seule commune du même 
nom.

Les AAV de la CC Bretagne Ro-
mantique

Sur les 25 communes de la CC Bretagne 
Romantique : 
• 18 appartiennent à l’AAV de Rennes 

(25 247 habitants en 2017, soit 72 %) ;
• 1 appartient à l’AAV de Saint-Malo (4 301 

habitants, soit 12 %) ;
• 6 sont hors influence des villes (5  650 

habitants, soit 16 %).

Comparé au découpage des AU 2010, une 
partie plus importante de la CC Bretagne 
Romantique appartient à l’AAV de Rennes, 
avec Combourg et Lourmais qui intègrent 
dorénavant l’AAV de Rennes. Parallèlement, 
Mesnil-Roc’h intègre l’AAV de Saint-Malo.

Les zones d’emploi de la CC de 
Bretagne Romantique

En 2020, comme en 2010, sur les 25 com-
munes de la CC Bretagne Romantique : 
• 18 appartiennent à la zone d’emploi de 

Rennes (23  625 habitants et 7  569 em-
plois en 2017, soit 67 % de la population 
de l’EPCI et 76 % des emplois) ;

• 7 appartiennent à la zone d’emplois de 
Saint-Malo (11  573 habitants et 2  335 
emplois).

LES NOUVEAUX ZONAGES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA BRETAGNE 
ROMANTIQUE
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